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 n° 283 392 du 17 janvier 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA 
Rue Charles Parenté 10/5 
1070 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 09 février 2022 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la 
décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 03 février 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’arrêt interlocutoire no 276 331 du 23 août 2022.  
 
Vu l’ordonnance du 07 avril 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 
Vu la demande d’être entendu du 22 avril 2022.  
 
Vu l’ordonnance du 7 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2022.  
 
Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me J. HATEGEKIMANA, avocat.  
 
Vu l’ordonnance du 28 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022.  
 
Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. HATEGEKIMANA, avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  
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Dans un courrier du 2 décembre 2022 (dossier de la procédure, pièce 20), la partie défenderesse  a averti 
le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 
sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si 

la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 
n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir 
le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en F. DE 
BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen », Vrije 
universiteit Brussel, 2007, nr 49). 
 
Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 
qui lui sont communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l ’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
2. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure), prise par le Commissaire 
adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire adjoint ») qui résume les faits 
de la cause comme suit : 
 
« A. Faits invoqués  

 

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne, né le 4 mai 1967 à Zanzibar, et 
d’appartenance ethnique shirazi.  
 

Vous arrivez en Belgique le 26 novembre 2006 et introduisez le lendemain une demande de protection 

internationale à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à votre orientation sexuelle. Suite à la 

décision d’irrecevabilité notifiée le 6 décembre 2006, vous introduisez le 8 décembre un recours urgent 
auprès du Commissariat général aux réfugiés qui vous entend dans ce cadre le 15 mars 2007. Suite à la 

décision de recevabilité de votre demande, vous faites parvenir au Commissariat général, le 23 avril 2007, 

le questionnaire joint à la demande de renseignements qui vous avait été adressée le 29 mars 2007. 

L’analyse approfondie de vos craintes nécessite une audition de fond au Commissariat général le 15 mai 

2007. Le 27 juin 2007, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut 

de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du 

contentieux des étrangers dans son arrêt 2 017 du 27 septembre 2007.  

 

Le 10 mars 2008, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième demande 
de protection internationale basée sur les mêmes motifs que la demande précédente. Le 29 avril 2010, le 

Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de 
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refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des 

étrangers dans son arrêt n° 63 981 du 28 juin 2011.  

 

Le 29 novembre 2011, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième 
demande de protection internationale, basée sur les motifs précédents. Le 27 novembre 2012, le 

Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de 

refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des 
étrangers dans son arrêt n° 100 623 du 9 avril 2013.  

 

Le 16 janvier 2017, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une quatrième demande 
de protection internationale, basée sur les motifs précédents. Le 17 février 2017, le Commissariat général 

vous notifie une décision de refus de prise en considération de votre demande de protection internationale. 

Vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers.  
 

Le 9 décembre 2021, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une cinquième 

demande de protection internationale, dont objet, basée sur les motifs précédents. A l’appui de cette 
nouvelle demande, vous présentez la copie d'un avis de recherche de la police tanzanienne datant du 12 

novembre 2021, que vous déclarez avoir reçu via votre soeur, ainsi qu'un document médical daté du 8 

mai 2018 et un courrier de votre avocat, Maître [H], daté du 25 novembre 2021. » 

 
3. Dans le cadre du présent recours introduit devant le Conseil, la partie requérante confirme l’exposé des 
faits et rétroactes figurant dans la décision attaquée. 
 
En l’occurrence, la partie requérante a introduit une cinquième demande de protection internationale en 
Belgique après le rejet de ses précédentes demandes par les arrêts du Conseil n° 2 017 du 27 septembre 
2007, n° 63 981 du 28 juin 2011 et n° 100 623 du 9 avril 2013 et par une décision de refus de prise en 
considération d’une demande d’asile multiple prise le 16 février 2017 par le Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « Commissariat général »). 
 
Le requérant n’est pas retourné dans son pays d’origine à la suite de la clôture de ses différentes 
procédures d’asile. Dans le cadre de la présente demande de protection internationale, il invoque les  
mêmes motifs de craintes que ceux qu’il présentait déjà lors de ses précédentes demandes, à savoir le 
fait qu’il craint d’être persécuté en Tanzanie en raison de son homosexualité. Le 13 juillet 2006, un tribunal 
tanzanien l’aurait condamné à une peine de prison parce qu’il aurait eu des relations sexuelles avec un 
homme ; le requérant aurait été détenu en prison et se serait évadé en novembre 2006, ce qui lui vaudrait 
d’être actuellement recherché par ses autorités nationales. 
 
A l’appui de sa nouvelle demande, il dépose un avis de recherche délivré par la police tanzanienne le 12 
novembre 2021, un document médical délivré le 8 mai 2018 en Allemagne et un courrier de son avocat 
daté du 25 novembre 2021.   
 
4. La décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Elle 
est motivée par le fait que la partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de 
manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de 
la même loi. 
 
Ainsi, sur la base de plusieurs motifs qu’elle développe, la partie défenderesse remet en cause la force 
probante de l’avis de recherche du 12 novembre 2021 déposé par le requérant. A cet égard, elle fait valoir 
qu’il ressort des informations à sa disposition que la Tanzanie connaît un climat de corruption et que des 
documents peuvent être obtenus de manière frauduleuse. Elle relève ensuite que cet avis de recherche 
est présenté sous forme de copie, qu’il est rédigé sur une simple feuille blanche au moyen d’un traitement 
de texte accessible à tout un chacun, qu’il ne porte aucun élément d’identification formel en dehors d’un 
cachet aisément falsifiable ; qu’il ne comporte aucun nom, mais seulement la mention « Commandant de 

la station de police de Ng’ambo » et une signature ; que le logo qui y est apposé est légèrement tassé 
puisque le cercle contenant « Tanzania Polisi » n’a plus la forme d’un cercle mais celle d’un ovale alors 
qu’il ressort des informations objectives que le logo est bien constitué d’un cercle. Elle relève également 
la présence d’une faute d’orthographe étant donné qu’il est indiqué « Ploisi » au lieu de « Polisi ». De 
plus, elle observe une incohérence au niveau des références de dossiers. Par ailleurs, elle rappelle que 
le Commissariat général avait déjà estimé, en 2017, que l’opiniâtreté de la police tanzanienne à 
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rechercher le requérant et à émettre un avis de recherche et un mandat de comparution contre lui alors 
qu’il avait fui le pays depuis plus de dix ans, en 2006, était hautement improbable. Elle ajoute que cela 
est encore le cas actuellement, a fortiori plus de quinze années plus tard. 
 
Concernant l’attestation médicale du 8 mai 2018 délivrée par une clinique en Allemagne, elle fait valoir 
que le médecin qui l’a rédigée n’établit aucune corrélation avec des faits qui se seraient produits en 
Tanzanie. 
 
Enfin, elle considère que le courrier de l’avocat du requérant se borne à introduire sa nouvelle demande 
de protection internationale, sans plus. 
 
5. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à 
la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 
être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil 
d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. 
ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1 er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 
(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, elle doit 
notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contrain t pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
7. En l’espèce, le Conseil fait tout d’abord observer que la motivation de la décision attaquée est 
suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa 
demande a été déclarée irrecevable en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 
décembre 1980. En constatant que les nouveaux éléments présentés par le requérant n’augmentent pas 
de manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à une protection internationale, la partie 
défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles sa cinquième demande de protection 
internationale est déclarée irrecevable. À cet égard, la décision attaquée est formellement motivée, 
notamment au regard de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.   
 
En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif, sont pertinents et suffisent à justifier la décision d’irrecevabilité que la partie défenderesse a 
prise à l’encontre du requérant ; ces motifs permettent de conclure que les nouveaux éléments produits 
par le requérant dans le cadre de sa cinquième demande de protection internationale n’augmentent pas 
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de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de 
la même loi. 
 
8. Le Conseil ne peut pas accueillir favorablement l’argumentation de la requête dès lors qu’elle n’apporte 
aucun élément convaincant ou pertinent permettant de remettre en cause la motivation de la décision 
querellée outre qu’elle ne développe aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes et 
risques allégués. 
 
8.1. Ainsi, contrairement à la partie requérante, le Conseil considère que la partie défenderesse a fait une 
correcte application de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dès lors qu’après 
avoir constaté le dépôt de nouveaux éléments à l’appui de la nouvelle demande de protection 
internationale du requérant, elle s’est attelée à examiner s’ils augmentent de manière significative la 
probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de 
la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Le 
Conseil rappelle qu’il ressort de l’article 57/6/2 § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 que, lorsqu’il 
est saisi d’une demande ultérieure, ce qui est le cas en l’espèce, le Commissaire général doit examiner 
si de nouveaux éléments ou faits apparaissent ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de 
manière significative la probabilité qu ’il puisse prétendre à une protection internationale. Selon cette 
disposition, lue conjointement avec l’article 51/8 de la même loi auquel elle renvoie, cet examen est 
prioritaire et obligatoire et vaut pour toutes les demandes ultérieures. En l’occurrence , la partie 
défenderesse expose clairement et valablement, dans la décision attaquée, pourquoi elle considère que 
les éléments nouveaux présentés n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le 
requérant puisse prétendre à la protection internationale. 
 
8.2. Ensuite, la partie requérante avance que le requérant « a fourni de nouveaux éléments non 

objectivement examinés sous prétexte que son pays est corrompu, chose étonnante car la Belgique mène 

une diplomatie active avec la Tanzanie dont les services compétents ont produit les documents [que la 

partie défenderesse a] rejetés sans avoir essayé de les authentifier » (requête, p. 6). 
 
Le Conseil ne peut pas accueillir favorablement ces arguments. Tout d’abord, il constate que le seul 
document qui a été remis en question dans la décision attaquée en raison notamment de la corruption 
présente en Tanzanie est la copie d’un avis de recherche délivré par la police tanzanienne le 12 novembre 
2021. Il est donc inexact d’avancer que le requérant « a fourni de nouveaux éléments non objectivement 

examinés sous prétexte que son pays est corrompu ». Ensuite, en ce que la partie requérante reproche 
à la partie défenderesse de ne pas avoir essayé d’authentifier l’avis de recherche susvisé, le Conseil 
rappelle que la décision attaquée a précisément indiqué que le Commissariat général est dans l’incapacité 
de vérifier l’authenticité de cet avis de recherche dès lors qu’il est présenté sous forme de copie. En tout 
état de cause, le Conseil estime qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de l’authenticité de 
cet avis de recherche, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ce document permet d’étayer 
les faits invoqués par la partie requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Ainsi, 
en l’espèce, si le Conseil admet que le seul motif tiré de l’existence d’une corruption généralisée en 
Tanzanie ne suffit pas à dénier toute force probante à cet avis de recherche, il constate que la décision 
attaquée développe de nombreux autres arguments qui, pris ensemble et lus de manière combinée, 
permettent effectivement de constater que ce document ne peut pas se voir accorder une valeur probante 
suffisante pour rendre au récit du requérant la crédibilité qui lui fait manifestement défaut. Dans son 
recours, la partie requérante se focalise sur le motif de la décision attaquée relatif à l’existence d’une 
corruption généralisée en Tanzanie mais s’abstient de rencontrer les autres motifs de la décision ayant 
également amené la partie défenderesse à dénier toute force probante à l’avis de recherche du 12 
novembre 2021 déposé par le requérant. Or, le Conseil estime que ces motifs sont pertinents et 
empêchent de reconnaitre une force probante à cet avis de recherche. 
 
8.3. Ensuite, la partie requérante fait valoir que de nombreux autres demandeurs de protection 
internationale « ont obtenu leur statut sans avoir présenté aucun document et que donc, [le requérant] fait 

l'objet de discrimination au sens des articles 6.1 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales » (requête, p. 6). 
 
Le Conseil estime toutefois que ces arguments manquent de pertinence et de sérieux. En effet, la 
circonstance non étayée que des personnes ont obtenu une protection internationale sans avoir présenté 
le moindre document ne permet pas de remettre en cause la pertinence des motifs de la décision 
attaquée ni d’établir que la demande de protection internationale du requérant devrait nécessairement 
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connaitre une issue favorable. Le Conseil rappelle que chaque demande de protection internationale doit 
faire l’objet d’un examen  individuel et rigoureux et que le Conseil n’a pas pour tâche de statuer in 

abstracto, sur une base purement hypothétique ; il doit au contraire statuer sur chaque recours en tenant 
compte des éléments propres à la demande de protection internationale dont il est saisi. 
Par ailleurs, en ce qui concerne l’invocation de l’article 14 de la Convention européenne des droits de 
l'Homme, le Conseil considère que la seule circonstance que le Commissariat général déclare une 
demande de protection internationale irrecevable ne saurait en aucune manière constituer une violation 
de l’interdiction de discrimination au sens de cette disposition. 
Quant à l’invocation de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, le Conseil rappelle 
qu’il consacre le droit à un procès équitable et qu’il n’est pas applicable aux contestations portant sur des 
dispositions prises en application de la loi du 15 décembre 1980, de telles contestations ne se rapportant 
ni à un droit civil ni à une accusation en matière pénale.  
 
8.4. Par ailleurs, la partie requérante avance qu’elle « mérite d'être entendue quant à sa crainte de 

persécution en cas de retour en Tanzanie » ; elle fait valoir qu’en vertu de l'article 41 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, tout demandeur a le droit d'être entendu (requête, pp. 6, 7). 
 
Le Conseil constate toutefois que cette argumentation est dénuée de fondement juridique et factuel 
suffisant. 
En effet, l’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit spécifiquement, en 
conformité avec le droit de l’Union européenne (voir les articles 34 et 42 de la Directive 2013/32/UE du 
26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale), 
la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder à une audition du demandeur de protection 
internationale lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande de protection internationale ultérieure. 
Ce texte est clair et ne prête guère matière à créer, dans le chef du demandeur, l’attente légitime d’être 
automatiquement auditionné par la partie défenderesse. De plus, l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 
1980 indique clairement que c’est bien sur la base « de la demande ultérieure transmise  par le ministre 
ou son délégué » que le Commissaire général « examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits 

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité 

qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 ». De plus, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 
se réfère au droit d’être entendu garanti par l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne sans tenir compte de l’article 52 de la même Charte qui, concernant les droits et libertés ainsi 
reconnus dans cette Charte, en autorise une limitation lorsque celle-ci est prévue par la loi, et souligne 
que ces mêmes droits et libertés s’exercent dans les conditions et limites prévues par le droit de l’Union 
européenne.  
Le Conseil observe encore, à la lecture de la Déclaration demande ultérieure du 4 janvier 2022 figurant 
au dossier administratif, que le requérant a été entendu à cette même date par les services de l’Office 
des étrangers dans le cadre de la présente demande de protection internationale et que le compte-rendu 
de cet entretien a été transmis à la partie défenderesse, audition dont le requérant a formellement 
approuvé le compte rendu après qu’il lui ait été relu  (dossier administratif, sous farde « 5ième demande », 
pièce 6). De plus, la Déclaration demande ultérieure susvisée informe expressément le requérant que 
« Le [Commissariat général] n’est pas tenu de [le] convoquer pour audition. Il est dès lors essentiel de 

mentionner déjà ici tous les nouveaux éléments à l’appui de [sa] nouvelle demande de protection 

internationale ou d’expliquer pourquoi [il n’est] pas en mesure de le faire ». Dès lors, le requérant devait 
nécessairement être informé de l’éventualité qu’il ne puisse pas être auditionné au Commissariat général 
dans le cadre de la présente demande de protection internationale. 
Le Conseil observe en outre que la partie requérante a déjà été dûment entendue par la partie 
défenderesse dans le cadre de ses première, deuxième et troisième demandes de protection 
internationale à l’appui desquelles elle invoquait les mêmes craintes de persécution et risques d’atteintes 
graves qu’elle présente dans le cadre de la présente demande. 
Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’introduction d’un recours de plein contentieux devant le Conseil 
offre précisément à la partie requérante l’opportunité de faire valoir tous les éléments utiles pour étayer 
sa demande ultérieure, et notamment d’apporter tous les compléments d’information qu’elle aurait 
souhaité développer devant la partie défenderesse. Or, en l’espèce, dans son recours, le Conseil relève 
que la partie requérante ne fournit aucun élément pertinent que le requérant n’aurait pas eu l’occasion de 
développer dans sa Déclaration demande ultérieure susvisée et qui aurait pu, le cas échéant, modifier 
l’analyse de la partie défenderesse quant à sa cinquième demande de protection internationale.  
 
8.5. Enfin, concernant le document médical du 8 mai 2018 et le courrier de l’avocat du requérant daté du 
25 novembre 2021, déposés au dossier administratif, la partie requérante n’apporte, dans son recours, 
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aucune réponse circonstanciée ou pertinente aux motifs pour lesquels la partie défenderesse estime qu’ils 
n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à une 
protection internationale. Pour sa part, le Conseil estime que la décision attaquée a procédé à un examen 
adéquat de ces pièces et que rien n’autorise à en faire une évaluation différente. 
 
8.6. Il résulte des constats qui précèdent que la partie requérante ne présente aucun nouvel élément ou 
fait qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance 
comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
8.7. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. 
 
8.7.1. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil observe que la partie requérante fonde cette demande sur les mêmes faits et éléments que ceux 
exposés en vue de se voir reconnaitre la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où le Conseil a déjà 
jugé que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que le 
requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980, il estime que ces mêmes éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de 
manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.   
 
8.7.2. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 
que la situation en Tanzanie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre 
d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indica tion de 
l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour dans son pays 
d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
8.7.3. Par conséquent, il y a lieu de constater que le requérant n’apporte aucun nouvel élément qui 
augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre au statut de protection subsidiaire 
au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
9. Il en résulte que les nouveaux éléments présentés ne sauraient justifier que la cinquième demande de 
protection internationale de la partie requérante connaisse un sort différent de ses précédentes 
demandes.   
 
10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  
 
11. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 
demande. 
 
12. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire 
adjoint a violé les dispositions légales citées dans la requête et n’a pas suffisamment et valablement 
motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que les éléments nouveaux n’augmentent pas de manière 
significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié 
au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4 de la même loi de sorte que sa demande de protection internationale doit être déclarée irrecevable. 
 
13. Au demeurant, le Conseil n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation de la 
décision attaquée. Il n’y a donc pas lieu de répondre favorablement à la demande d’annulation de la 
décision attaquée formulée dans le recours. 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 
 
La requête est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 
 
Mme M. BOURLART, greffier. 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART J.-F. HAYEZ 


